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ARTICLE 6

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Pendant la durée de la mise à disposition, l'entreprise,  l'établissement  ou l'organisme
d'accueil est responsable des conditions d'exécution du travail applicables au lieu du travail, dans les
matières touchant à la durée du travail, au travail de nuit, au repos hebdomadaire et des jours fériés,
aux congés payés, à l'hygiène et à la sécurité, au travail des femmes et des jeunes travailleurs. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de reprendre les dispositions prévues par l’accord national du
7 mai 2009 signé par l’UIMM et quatre organisations syndicales concernant la responsabilité de
l’entreprise utilisatrice au regard du salarié mis à disposition.


